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NEGOCIATIONS SUR LE
PROJET SECRET DE TRONCHIN AVANT LE

PROJET DE CONCILIATION DE 1768

(d'apres des correspondances inedites)

Par Jane Ceitac

Face aux deux grands hommes dont Tun, Rousseau, preluda
ä l'emouvante lutte d'idees du XVIIF siecle genevois, et l'autre,
Voltaire, la continua, s'oppose la figure non moins extraordinaire
du Procureur General Jean-Robert Tronchin1.

Bien sür, on evoque aussitot le proces du Contrat Social et de
YEmile oü le Procureur se fait l'accusateur de Jean-Jacques, con-
damne sur ses conclusions, le 19 juin 1762.

Pourtant, Tronchin, bien que grand personnage, est mal connu,
sous certains aspects enigmatique meme. Son action ä maintes
facettes merite d'etre etudiee et certain secret de sa carriere
politique, elucide.

Nous avons retrace ailleurs2 le jugement de d'Ivernois sur
Tronchin: le cadre de la petite Republique de Geneve etait trop
etroit pour son ambition. Au heu «de maintenir la Constitution
etablie, il tenta d'en elever une autre et se trompa sur les ressources
des citoyens qu'il attaquait3». II etait semblable ä «ces hqueurs
spiritueuses» qui «rompent le vase oü elles sont enfermees».

1 Jean-Robert Tronchin (1710—1793).
2 Cf. notre travaü: L'Affaire des Natifs et Voltaire. Un Aspect de la

carriere humanitaire du patriarche de Ferney. Geneve, E. Droz, 1956, p. 112.
3 F. d'Ivernois, Tableau historique et politique des revolutions de Genive

dans le XVIIIe siecle. Geneve, Vaney, 1850, p. 125—126.
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Bref, il se serait donc montre mauvais psychologue de la
mentalite de ses compatriotes.

Cet aristocrate, cet homme de clan, se trouve cependant au
cceur des lüttes qui dechirent les enfants de Geneve des le proces
du Contrat Social et de YEmile.

En effet, les Citoyens et Bourgeois, devenus des lors des

«Representants», revenaient — prenant pour point de depart le
jugement inique prononce contre Rousseau — sur les injustices du
Conseil ä leur egard.

Les Natifs, eux, nes au pays, fils des Habitants ou etrangers
etablis ä Geneve, vont reclamer au nom de FHumanite les droits
politiques dont ils etaient prives.

A la suite de l'appel ä la deuxieme Mediation (celle de la France,
de Berne et de Zürich) par le Conseil, incapable d'apaiser le conflit
genevois, Voltaire entrainera les Natifs ä ces revendications (1765).

Pourtant, l'ceuvre de la Mediation s'avere inefficace. Apres le
rejet de son Projet de Pacification (1766), c'est vers Tronchin que
se tournent les yeux des Representants et Natifs pour chercher un
appui.

En effet, il est le Procureur, donc le defenseur des opprimes!
Mais l'idee a de quoi surprendre puisqu'il etait l'apologiste du Conseil,
et l'avait prouve en ecrivant ses Lettres de la Campagne.

A l'egard des Natifs, il a presque une responsabilite: c'est lui
qui avait eveille leurs espoirs d'emancipation en disant dans cet

ouvrage: «Les Citoyens et Bourgeois trouveroient-ils bon que les
Natifs et Habitants s'autorisassent de cet Acte4, pour pretendre
aux memes prerogatives, et aUer de pair avec eux».5

II faisait allusion ä VActe du 29 fevrier 1420 entre l'Eveque
et la Cite de Geneve, et se montrait d'autant plus coupable d'eveüler
la rivalite entre Representants et Natifs que, dans cet Acte, ces
derniers ne figuraient nullement!

4 Transactions entre l'Eveque et la Cite de Geneve, en Conseil General,
contre Amedee, due de Savoie, qui demandait ä l'eveque de lui eeaer la
seigneurie et la juridiction de la Ville (29 fevrier 1420). Pub. dans E. RrvontE
et van Berchem, Les Sources du Droit du Canton de Geneve. Aarau,
Sauerländer, 1927, t. I, n° 137, p. 283.

5 J.-R. Tronchin, Lettres de la Campagne (sans nom d'editeur), p. 46.
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Voltaire, ami de Tronchin, donnait, avec son flair habituel, ce

conseil etrange mais pourtant juste ä ceux qui etaient hostiles au
gouvernement et aux Tronchin, «d'ecraser les Tronchin s'ils vou-
laient parvenir ä leur but6».

L'homme, du reste, n'etait pas populaire ä Geneve. En 1762,

il lui manque quatre cents voix pour qu'il soit confirme dans sa

charge. On redoutait, dit d'Ivernois, «les principes, les talents et
l'influence» du Procureur.

II se trouve, en fin de compte, faire partie de la Commission7

chargee de traiter avec les Representants, puisque la presence de

quelques Conseillers etait necessaire pour de telles negociations.
Or, au moment oü il allait discuter chez les syndics les prehminaires
de la conciliation, on voulut l'arreter! On craignait qu'il ne s'en-
fuit. Son depart aurait signifie que la negociation etait un echec

dont il se trouvait responsable.
Pour comprendre les aspirations des Representants et des Natifs,

il aurait eu besoin d'un altruisme qui n'etait pas dans sa nature.
L'ambition que discernait en lui d'Ivernois, nous en avons

aujourd'hui la preuve dans ses correspondances secretes qui nous
livrent une revelation grave: Tronchin tentait de faire avec son
collegue Turrettini8 un arrangement hors du Conseil.

Ses lettres nous revelent ses difficultes, ses craintes sur les

consequences possibles de son acte. Alors il envisage la retraite.
Ce qui est frappant, c'est qu'il est toujours devoue aux

representants de l'etranger, soit de la France.
Tronchin essaie de faire partager ä certains membres du Conseil

6 Du Pan (1698—1775) & Abraham de Freudenreich (1693—1778),
10 mars 1766. Geneve, Bibliotheque pubhque et universitaüe (B.P.U.),
Ms. Supplement 1542. Cf. Voltaire, Correspondance avec les Tronchin (ed.
A. Delattre). Paris, Mercure de France, 1950, preface p. 25, note 1.

7 Journal de ce qui s'est passe d'interessant ä Geneve ä la fin de 1767 et

au commencement de 1768 pour servir ä VHistoire de l'Edit du 11 mars 1768.

Geneve, 1781, n° 68, p. 5 (2 janvier). Cf. E. Rivoire: Bibliographie historique
de Geneve au XVIIIe siecle (vol. 26 et 27 des Mimoires et Documents de la
Societe d'Histoire et d'Archeologie). Geneve, Jullien, Georg, Paris, Picard,
1897, n° 1134.

8 Gedeon Turrettini (1723—1782) avocat, professeur de philosophie,
premier syndic en 1779, fit aboutir avec Tronchin l'Edit de 1768.
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ses idees sur son projet. Malheureusement, la plupart s'y opposerent.
Les bruits de cet arrangement transpirerent meme en France.

Tronchin, craignant d'etre suspecte par la Cour de Versailles, prit
les devants pour se disculper aupres des plenipotentiaires francais,
et finit meme par demander sa retraite. De cet echec, il emporta
l'amertume de n'avoir pu faire aboutir une transaction qui eüt

pu etre utile si eile avait ete bien menee. Mais de toutes facons

aurait-il reussi? Cela est problematique, vu le personnage.
A im moment donne, il admet un arrangement entre Genevois.

11 sent que c'est la seule echappatoire honorable pour le Conseil.

Pour quelle part le desir de sauver le prestige du corps auquel il
appartenait entrait-il dans ses nouveaux sentiments

Et de quelle fagon s'adresse-t-on ä la veille du rejet du Prononce9

le 27 fevrier 1768 ä ce nouveau Mediateur de la paix? «Vous voulez

sortir de la Ville, lui dit-on, vous etes une des premieres causes des

calamites de la patrie, eile a besoin de vous dans le moment qui
va la sauver ou mettre le comble ä ses maux: il faut que vous

soyez demain au Conseil General avec nous10.»

Bien plus, Mallet-Du Pan nous dit que l'ordre fut donne le

12 mars 1768 aux Citoyens et Natifs du Cercle de la rue Neuve de

«casser la tete ä Mr Tronchin, Procureur General, s'il vouloit
echapper deguise ou autrement11».

Le 5 mars 1768, Tronchin est arrete par la Bourgeoisie et garde
chez lui aux arrets, dit Cornuaud12.

Si donc, dans sa lettre ä M. de Beauteville13, ambassadeur de

9 Prononce de la Mediation. Cf. Edits de la Republique de Geneve, vol. II,
promulgue de Soleure le 20 novembre 1767 ä la suite du rejet du Projet de

Pacificätion (23 novembre 1766); il parvüit ä Geneve le 26 novembre.
10 D'Ivernois, op. cit., p. 257, note 1.
11 Mallet-Du Pan (1749—1800) vecut a Paris de 1783 ä 1788 et y redigea

le Mercure historique et politique de Geneve. Cf. Compte-Rendu de la Defense
des Citoyens-Bourgeois de Geneve (adresse aux Commissaires Representants,
parut le 15 fevrier 1771; il fut condamne au feu), p. 103, en note.

12 I. Cornuaud: Memoires historiques et politiques (ed. E. Cherbuliez).
Geneve, Jullien, 1912, p. 85.

13 Pierre de Buisson de Beauteville, dit le Chevalier de Beauteville (ne

en 1703, mort apres 1790), lieutenant general des armees du Roi, ambassadeur

de France en Suisse de 1763 ä 1775.

459



France ä Geneve, du 5 septembre 176714 — que nous allons exa-
miner —, Tronchin parle de retraite, l'arrivee du Prononce ä
Geneve le 26 novembre 1767, puis son rejet au debut de 1768,
precipitent les evenements. Tronchin sans doute n'a plus pu
demissionner. Bien qu'ä Vinci, il a du revenir puisqu'il a coUabore
au Projet de Conciliation de 1768.

Voyons sa correspondance avec la Comtesse Stanhope15.
Elle essaie de le faire revenir au pouvoir, s'enquiert pour savoir

s'il y consentira, en cas de rappel. Ehe enverra k Mme Tronchin
un Projet pour Geneve compose par Lord Stanhope — qui est
mathematicien. Du Pan fait ces remarques sur l'aristocrate anglais:
«il est de ces gens qui fönt des sistemes dans leur cabinet et qui
jugent des choses comme ils imaginent qu'elles devraient etre, et
non comme elles sont16.» — C'est en quelques mots tout le
personnage.

Tronchin repond ä la Comtesse que le Projet de Lord Stanhope
irait fort bien pour l'Angleterre, non pour Geneve. II connait bien
son pays et en donne cette piquante description:

«Nation singuliere, melange bizarre de toutes les autres nations, oü l'on
apporte continuellement des moeurs et des maximes etrangeres. Nation
inquiete, dominee par l'humour et la Jalousie, oü tous ceux qui ont les
droits dans le gouvernement continuellement rassemble peuvent etre
continuellement seduits: parce que rinfiniment grand nombre force par des
besoins physiques de s'occuper du commerce et des arts, doit etre
necessairement le jouet des petits seditieux et des sophistes qui en savent un
peu plus que lui sur les matieres du gouvernement17.»

14 Tronchin ä S. E. M. de Beauteville, Vinci, 5 mars 1767 (sans signature
ni en-tete, copie?). Geneve, B. P. IL, Ms. Tronchin n° 302, piece 25.

15 Femme de Philippe Stanhope, protecteur des sciences et des arts,
deuxieme comte de ce nom. La Comtesse mourut en 1780 ä Geneve oü
eile passa ses dernieres annees (grand'mere de la fameuse Esther Stanhope).
Sur les Stanhope en general, ef. Louis Dutour-Vernes, L'Ancienne Geneve
(1535—1799). Geneve, Kündig, 1908, p. 75.

16 Du Pan ä Freudenreich, 17 mars 1766. Geneve, B. P. U., Correspondance
de Du Pan ä Freudenreich, Ms. Supplement 1542, lettre 31, p. 76

(p. 1 de la lettre).
17 J.-R. Tronchin ä la Comtesse Stanhope, 20 janvier 1767. Geneve,

B. P. U., Ms. Tronchin n° 300, piece 31, p. 98.
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Cependant Tronchin juge les moeurs de Geneve «indestructibles».
Pour relever une nation, dit-il, il faut rapprocher son gouvernement
«des privileges qui l'ont fait fleurir autrefois».

II parait trop conservateur pour faire une conciliation repondant
aux idees nouvelles. Ce qui le choque, du reste, dans le projet de
Lord Stanhope, c'est que la Constitution soit «portee au terme
extreme de la popularite18».

Ce qu'il redoute avant tout — et ce qui paralyse sans doute son
initiative —, c'est de faire un accommodement sans l'approbation
des Puissances Garantes, car alors il ne serait pas stable! Lord
Stanhope peut en discuter avec Turrettini, dit-il, car, «moi, je suis
absent et ne suis plus rien. Non pas que je me refuse ä servir si je
pouvais etre utile. Mais c'est que je ne vois pas comment je pourrois
l'etre, et que je crois au bien des choses que je ne m'en mele plus19».

La Comtesse essayait vainement de convaincre Tronchin de
revenir, l'assurant qu'il etait le seul homme capable de diriger les
affaires, et que maintes personnes desiraient son retour.

Elle revint ä la charge le 25 aoüt 1767, ecrivant consecutivement
deux lettres aux Tronchin: nous y apprenons que Moultou20 voulait

parier ä Turrettini pour qu'il persuadät Tronchin de revenir
de sa retraite21. Moultou lui a dit, ecrit la Comtesse: «que vous
avec l'occasion de jouer le plus grand rolle, de sauver votre patrie,
que le parti du haut esperoit de vous avoir ä leur (sie) tete22.»
Moultou, dit-elle, pensait «qu'il n'y avait que vous capable d'arran-
ger les affaires, votre caractere etant teile (sie), que vous auriez
de l'influence sur la France et sur la Suisse.. ,23. Ceux de votre parti
ne peuvent rien sans vous24!» Ehe conclut: «Qu'importe une tren-
taine de perruques qu'on ne salut meme pas dans les rues... Quels

18 Ibid., p. 99.
19 Ibid., p. 100.
20 Paul Moultou (1723—1782), ami et editeur de Rousseau, correspondant

de Voltaire.
21 La Comtesse Stanhope a Tronchin, 25 aoüt 1767. Geneve, B. P. TL,

Ms. Tronchin n° 300, piece 32, p. 146.
22 Ibid., p. 147.
23 Ibid., p. 147, verso.
24 Ibid., p. 148.
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remords auriez-vous pas si vous manquez l'occasion de sauver
votre patrie25?»

Mais Tronchin repond:

«La proposition que vous avez la bonte de me faüe est-elle salutaire?...
Je croirois agraver nos maux a rinflni, et mettre des obstacles invüicibles
a tout accommodement en cedant ä l'invitation qu'on projette.

Ce n'est pas sans doute avec moi que les Representants veulent faire
un traite. Ils desirent d'en faire un par mon entremise avec le Conseil et
avec ce qu'on appelle notre parti. II faut donc que j'aye de l'influence
sur l'un et sur l'autre. Or, cette influence je ne Tai pas. Ces Messieurs (Mylord

et M)26 ont bien vu l'orage qu'eleva contre moi la tentative du mois
de janvier. Mais ils n'en connoissent pas les details. Ils ne savent pas quels
procedes eile m'a attires et de la part de qui. Ils ignorent jusqu'oü est allee
et va encore la defiance, avec quelle affectation on a repandu et on repand
encore actuellement que j'entretiens de sourdes intelligences avec les chefs
des Representants pour faüe triompher mon plan d'arrangement, que c'est
sous ces couleurs que j'ai ete peint en France et comme ayant rompu l'effet
de ses mesures. Mylord et M. ignorent combien est forte et generale la
prevention inspiree contre moi. Ils ne peuvent savoü que si des considerations

politiques ont empeche qu'on ne la fit eclater, on en a que plus de
soins de l'entretenir secretement. Ils ne sauroient connoitre le degre d'inquie-
tude de certaines personnes que je ne m'entremette pour l'arrangement.
Ils ne se figurent pas que ceux-memes, qui naturellement n'y repugneroient
point, seroient bien vite entraines ä rompre les arrangements dont je me
melerois27.»

En somme, apres avoir craint les soupcons de la France, Tronchin

sentait contre lui la majorite du Conseil.

«Que je cede a l'üivitation qu'on me propose ou simplement qu'on me
Fadresse lors meme que je ne m'y rendrois pas, et je suis durement atteint
et convaincu de tout le parti d'avoir contine mes relations avec les chefs
Representants et de n'avoir cesse de manceuvrer en dessous pour forcer
un accommodement. De ce moment, j'inspire l'horreur. Je multiplie le
nombre et la force des resistances. Mon refus de me preter a cette invitation
ne paroitra qu'une basse et grossiere ruse. Personne ne voudra en etre la
dupe. Tous se reuiüront contre cette indigne tricherie. Ce ne sera pas une
simple Opposition mais une conjuration contre tout arrangement. Ma pre-

25 Ibid.
26 Moultou.
27 Tronchin fait sans doute allusion au secret de la negociation de

janvier, divulgue. Cf. la suite de cette lettre.
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sence seule mettroit un mvincible obstacle et le seul Service qui me restera
a rendre ä ma patrie sera de l'abandonner.

Peut-etre persuaderois-je vos Messieurs si je pouvois entrer dans des

detaüs, mais je consens qu'ils croyent que j'exagere ou meme qu'ils ne m'en
croyent pas, pourvu qu'ils veuillent bien reflechü sur ce qu'ils connoissent aussi

bien que moi.
Apres la rejection du Projet de Conciliation, le Conseil a demande aux

Puissances Garantes un Jugement comme le seul moyen de retablir l'ordre
et la tranquillite? Lorsque le secret de la negociation du mois de janvier eut
ete divulgue et qu'on eut fait envisager ä Mr. de Choiseul cette negociation
comme ayant rendu le courage aux Representants qui alloient flechü, non
seulement le Conseil se disculpa d'y avoir aueune part, non seulement il
condamna hautement cette negocation, mais il en prit occasion d'insister
sur la demande d'un Jugement28. En dernier lieu lorsque Mr. Crommelin 29

dit un mot en passant ä Mr. de Choiseul et avec un mönagement infini
sur la convenance d'un arrangement, Mr. de Choiseul croyant que ce mot
etoit une msinuation que lui faisoit le Conseil, prend feu et fait ecrire aux
Cantons par l'Ambassadeur de France que le Roi ne s'y oppose pas mais que
de ce moment il se croit libre de tous ses engagements, meme de ceux de

1738, Mylord sans doute l'eut pris au mot. Mais qu'il eut tort ou raison,
ce qu'il est tres superflu de discuter, ce qu'il y a de certain, c'est que le
Conseil n'en fut pas tente. Ses allarmes furent tres vives. II ecrivit a Mr. de

Choiseul et aux Cantons pour leur declarer combien il etoit eloigne d'un
accommodement et qu'il attendoit le Prononce des Garants comme le seul

port de salut de la Republique. Ce sont ses expressions memes. D'apres
eette Declaration du Conseil, Mr. de Choiseul lui ecrit qu'il va donner ordre

pour qu'on suive au Jugement. Les Cantons desabuses egalement par les

lettres du Conseil de l'idee qu'il penchoit ä un arrangement, retirent l'espece
d'assentiment qu'ils y avoient donne et se ramenent ä celui du Prononce.
Ce Prononce dont les bases sont enfin convenues, est sur le point d'etre
redige. Comment imaginer que dans un pareil moment, le Conseil se jouant
tout ä la fois de Mr. de Choiseul, des dedarations reiterees qu'il lui a faites
ainsi qu'aux Cantons, et de ses propres principes, abandonnera le Prononce

pour se preter ä un accommodement. Les dispositions de Mr. de Choiseul,
ä l'egard de notre Ville, ne laissent pas d'avoir de l'obscurite. Les precautions
qu'il prend indifferemment contre Negatifs30 et Representants, pour rendre

28 Des vingt-quatre Commissaires, s'entend. Ils avaient ete nommes en
1765 pour porter les griefs des Citoyens et Bourgeois aux Mediateurs. On les

rendait responsables du rejet du Projet de Pacification des Plenipotentiaües.
29 Jean-Pierre Crommelin (1716—1768), ministre de la Republique e

Paris de 1763 e 1768.
30 Les membres du Conseil qui usaient de leur droit negatif pour repous-

ser les representations des Citoyens et Bourgeois.
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leur rentree en France difficile, les ordres qu'il donne relativement au
commerce qui tendent a le gener beaueoup31, les etablissements qu'il a resolus

pour Versoix, lesquels s'ils reussissoient y porteroient un coup funeste, tout
nous fait une loi indispensable de ne pas risquer de lui deplaire. Et ce seroit
dans l'urgente necessite de ces menagements qu'on iroit lui fournir un
pretexte de mettre la Republique ä l'interdit et qu'on interesseroit son point
d'honneur ä se venger des fausses assurances que le gouvernement lui
auroit donnees. II ne lui fera pas sentir la convenance et la necessite de cet
accommodement... Le passe est-il donc fait pour nous rassurer sur l'avenü?
Sa resolution de nous planter lä lorsqu'il a soupconne de l'inclination pour
un accommodement se changera-t-elle en approbation des qu'il en aura la
certitude? Cela peut arriver ä toute force. Mais cela est-il probable? Qui
en sera caution? Qui osera le risquer, qui osera le conseiller32?»

Un abime separe desormais Tronchin, defenseur du Conseil dans
ses Lettres de la Campagne, de ce meme Conseil dont tant de membres
se sont opposes ä son Projet. S'il requiert, dit-il, un «accommodement»,

M. Turrettini (qui etait au courant du plan de coneihation
de Tronchin) et le Conseil voteront ä Punanimite pour le Prononce.
A supposer que, par l'entremise des partisans de Tronchin, le
Conseil aeeeptät l'idee d'un arrangement, «aurois-je rendu ä ma
patrie et aux Representants memes un service en provoquant
contre eile et contre eux personnellement le ressentiment de la
France et en ecrasant peut-etre pour jamais le commerce qui ali-
mente et qui seul contient tout l'Etat33».

On compte, continue-t-il, sur ses relations avec la Cour de
Versailles, or, il n'en a pas: «II me semble que la brievete de mon epee
seroit bien averee par ce qui s'est passe34 entre Mr de Choiseul et

31 Apres le rejet du Prononce (18 fevrier 1768), nous verrons M. de Beauteville

partir pour Soleure et le due de Choiseul interdire aux Genevois l'entree
en France (les Natifs y avaient cependant acces!).

32 J.-R. Tronchin ä la Comtesse Stanhope, lettre non datee, mais qui
doit sans doute preceder de peu le Prononce. Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin

n° 300, piece 64, p. 229—230.
33 Ibid., p. 231.
34 D'apres une lettre que nous croyons de M. de Bournonville ä

M. de Beauteville, nous voyons qu'il est fait mention d'une lettre de Crommelin

qui craint la «rupture» «de la vivacite de Mr. de Choiseul» et de son
desir que les Suisses fassent marcher leurs troupes (2 juin 1766.)
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Mr Crommelin. Ce seul fait ne devroit-il pas dissiper une fausse
illusion35.»

En somme, ce satelhte de la Cour de France etait bien decu
de voir que son projet n'y avait obtenu aucun succes.

«Je ne vois presque aueune issue dans ce malheureux labyrinthe. Teile
est Fextremite oü nous reduit une obstination reeiproque. J'ai vu une fois
les passions des chefs Representants faire avorter dans mes mains un
accommodement. Six mois apres, je Fai vu manquer par les pressions de notre
parti36.»

Et, desabuse, il en veut en somme aux deux partis, guere faciles
ä coneiher, il est vrai. Mais il avait peut-etre trop denigre l'un
pour que celui-ci put desormais croire ä ses bonnes intentions, et
trop partialement soutenu l'autre, pour qu'il consentit ä cette
volte-face.

«II faut savoir ceder aux conjonetures, s'excuse-t-il; lorsque le point
d'honneur de la France trop engage peut-etre aujourd'hui par tout oe qui
s'est passe, sera ä couvert, lorsque les passions qui sont encore dans la
plus grande effervescence devenues plus calmes, laisseront voü les objets
dans leur vrai jour et cela doit arriver apres le Prononce, il peut y avoir
des ressources37...»

Mais le parti populaire n'avait pas confiance en l'auteur des
Lettres de la Campagne. Pourtant, Tronchin exphque:

«J'ecrivis pour defendre ces loix sous lesquelles l'Etat avoit fleuri et dont
on m'avoit confie la garde. Mais quand je vis que l'effet qu'avoit d'abord
produit cet ecrit etoit detruit par les soins et la doctrine que repandoit le
parti contraire, lorsque je m'apercus que Firritation se meloit au prejuge
et que le prejuge gagnoit tous les jours de nouveaux proselites, je crus
qu'il faloit changer de mesure38.»

C'est alors qu'il se rendit compte de la necessite d'un change-
ment:

«J'en proposai un considerable dans le commencement de 1765 qui fut

Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 300. Piece 64 citee, p. 231.
36 Ibid., p. 231, verso.
37 Ibid.
38 Ibid., p. 232.
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meprise, et le mepris qu'on en fit Joint aux connoissances que j'avois acquis
sur la nature des pretentions du Peuple me fit chercher dans la Constitution
les changements qu'on pouvoit y faire sans la denaturer totalement. J'en
fis un plan que je croyais raisonnable, et sentant les contradictions qu'il
essuyeroit de tous cote et Fimpossibilitö presqu'absolue de nous concilier
par nous-memes, j'esperai de l'autorite des Mediateurs que s'ils Fapprou-
vaient, ils le feroient adopter. C'etoit ä mon sens, le plus grand et le seul
service qu'ils pussent nous rendre... Je reussis ä le leur faire goüter. Je re-
cherchai alors les ehefs des Representants et je liai avec eux des Conferences

que leurs pretentions exorbitantes, selon moi, et ä coup sür tres desassorties
ä l'etat des choses rompirent au milieu de leur progres. Je cherehai plus
d'une fois a les renouer. Ils s'y refuserent toujours. Enfin la bombe creva
a la fin de l'annee passee. Je fis de nouvelles demarches aupres d'eux. Ils
me laisserent quelques jours sans reponse, et voyant tous mes efforts inutiles,
je partis. Ils me firent signe au mois de janvier. J'y repondis avec empresse-
ment et ils savent bien que j'apportai des facilites que je n'avois pas eues
lorsqu'ils n'etoient pas dans la meme detresse39.»

De tout cela, il semble resulter que Tronchin ne peut revenir
en arriere. Malgre ce curieux changement, ces avances insohtes
qu'il fait tout ä coup aux Representants —- pousse qu'il est par
l'ambition de tout arranger par lui-meme ou peut-etre par patriotisme

— on se defie de lui. II sent qu'il ne peut plus etre utile. Le
Conseil va rappeler les magistrats, quant ä lui, il faut que «restant
modestement ä ma place, et tächant d'en tenir fort peu, dit-il,
c'est le seul moyen de suspendre les preventions et l'inquietude
qu'ont (sie!) fait naitre mon desir constant d'une paeification40».

II est arrive desormais ä cette hauteur de vue d'oü il peut juger
les deux partis:

«Les Negatifs ne m'en imposent pas plus que les Representants et je
vous jure comme si j'aüois mourir, que je signerois aujourd'hui un arrangement

convenable au prix de mon exil perpetuel et je le signerois avec une
joie üidicible41.»

Voilä oü en est Tronchin: desillusionne et repousse par les
Negatifs et les Representants, il pense que sa carriere pohtique est
finie.

39 Ibid., p. 232, et verso.
40 Ibid., p. 233.
41 Ibid.
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Mais l'idee d'un arrangement ä l'amiable entre Genevois eux-
memes est desormais ancree meme chez le plus ardent defenseur
du Conseil. Tronchin pense que la Republique est perdue si les
Representants refusent encore d'elire les syndics42 — tactique dont
ils usaient comme riposte ä leurs echecs — que les Garants pren-
draient leur revanche, que c'est «une necessite d'en venir bientöt
ä un arrangement», que l'audace de la Bourgeoisie va en croissant.

II exphquera encore sa conduite dans une lettre que nous croyons
adressee ä de Bournonville. II s'y qualifie: «un homme qui vous
est inconnu mais a qui vous ne Fetes pas.»

II redoute que son nom soit parvenu sous un jour defavorable
ä de Bournonville par rintermediaire de l'ambassadeur. Car c'est
lä l'idee fixe de Tronchin: il craint d'etre suspect en France pour
sa tentative d'accommodement entre Genevois seuls, et cette in-
quietude est meme si vive qu'elle est sans doute ä l'origine de son
desir de retraite ä l'heure oü il sent les soupcons des siens et de
l'etranger.

II s'exphque comme suit sur ses demarches43:

«Je ne crus pas alors devoir refuser d'entendre des propositions de paix
que me firent porter quelques chefs des Representants.»

«L'esprit de parti divulgua, travestit, et rompit sur le champ et sans
retour une negociation ä peine ebauchee dans deux ou trois conversations,
une negociation qui ne me coüta jamais que deux lettres.

Ce que je puis vous assurer, Monsieur, c'est que la premiere base que
j'avois posee etoit une soumission sans reserve ä ce qu'il plaisoit au Roi
d'ordonner de leur sort, et une carte blanche des Representants aux
Plenipotentiaires, et la seconde, l'approbation de Mr. le Due des arrangements
secrets sans lesquels je savois bien qu'on ne determineroit jamais les chefs
ä s'abandonner jusque-lä. Trois conditions sans lesquelles on convint que
tout ce qui seroit propose de part et d'autre seroit considere comme non
avenu. Mr. de Taules44 trompe quelque temps par le jeu de certaines appa-
rences a cru que cette espece de negociation engagee a son insu (sie!) avoit
ete meditee de ma part. II est aujourd'hui desabuse et je n'ai plus besoin
d'aucun autre temoignage45.»

42 Ce refus se renouvela sans cesse, environ sept fois entre 1765 et 1766.
43 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 300. Piece 64 citee, p. 236.
44 Jean de Taules, dit le Chevalier de Taules (1725—1800?), secretaire

de l'ambassade de France a Soleure.
45 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 300, piece 64 citee, p. 236 et verso.
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Bref, Tronchin se justifiait en disant que rien n'eut ete conclu

sans l'approbation de la France et que du reste ces demarches

de concihation ne furent pas engagees de sa propre initiative. II
voulait ainsi donner une apparence de legalite ä son projet.

Definissant le droit negatif d'apres les articles 5 et 6 du Reglement

de 173846, ildit:
«Le droit Negatif n'est en lui-meme qu'un droit de resistance. C'est le

pouvoü d'empeeher et non le pouvoir d'agü. Mais il faut reconnaitre de

bonne foi que ce droit dans la main de la puissance Executrice peut devenir
dangereux. Le pouvoir Negatif pouvant empecher qu'on ne corrige les abus

que le pouvoü Executif auroit introduits.
Le danger augmentera de la force qu'aura par cela meme la Puissance

Executrice47.»

Le Petit Conseil ne peut diriger trente mille personnes en trans-
gressant les lois par le droit negatif.

«Mais la crainte que le droit de representation, s'il n'etoit tempere par
le Droit Negatif ne nous jettoit dans la Demoeratie effrenee, est une crainte
bien reelle48.»

Les Citoyens ont la force par le nombre! «Assembles en Conseil

General, ils sont tout et les Conseils ne sont rien49.»

En 1734, les Citoyens armes oserent deposer cinq magistrats;
en 1766, on voulut le faire de tout le Conseil, en usant de la hgne
de nouvelle election50.

Si on place le droit negatif dans un corps qui a «un prodigieux
interet au maintien du gouvernement», celui-ci «sera bientöt
detruit de fond en comble51».

46 Soit le Reglement de la premiere Mediation.
47 Tronchin ä M. de Bournonville (sans date). Geneve, B. P. TL,

Ms. Tronchin n° 300, piece 66, p. 238.
48 Ibid., p. 239.
49 Ibid.
60 Le grand point qui divisait Representants et Conseils etait de savoir

si ce pouvoir de rejeetion etait total ou partiel, le Reglement de 1738 fixant
qu'on ne pouvait choisir les syndics que parmi les membres du Petit Conseil,
ä quoi les Representants ripostaient par un autre article: «que nul ne soit
elu s'il n'est agreable au Peuple». — Sur la ligne de nouvelle election, Felec-

teur inscrivait un nom autre que celui des candidats proposes.
81 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 300, piece 66 citee, p. 239.
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On ne pourra faire disparaitre les craintes des Representants
sur les visees aristocratiques du Conseil «qu'en montrant ä la
Bourgeoisie dans la Garantie meme un obstacle eternel ä ce dessein

chimerique52».
Cependant les sacrifices du Conseil auront toujours «un terrible

inconvenient, celui de presenter les Mediations comme un moyen
d'acquerir53».

Un esprit de concihation tout nouveau perce dans la suite:

«Si dans une pareille Constitution, le Corps entier du peuple croit fortement

a la Demoeratie, et qu'on n'ait ni moyens de Fen depersuader, ni
moyen de le contraüidre de se soumettre a l'aristocratie, n'est-il pas encore
evident qu'il faut raprocher la Constitution de la Demoeratie, c'est-ä-dire
donner au peuple quelque part au gouvernement64.»

L'election offre le moins d'inconvenient, pense-t-on, ä etre
prösentee sur une plus vaste echelle.

On est dechire par des questions d'interet et la Jalousie alors

que le projet demande «une abnegation de soi portee jusqu'au
fanatisme55».

Le pohtique desabuse qu'est desormais Tronchin observe:«On

n'engage les hommes que par l'esperance et presque jamais par
la reconnaissance56.»

Ce qui est ä craindre, selon lui, c'est l'impuissance du Conseil:

«Notre histoüe politique de ce siecle n'est que l'histoüe des conquetes,
ou pour ne pas disputer, des reprises des Citoyens sur les Conseils. Et au
tour qu'ont pris les choses parmi nous, ä l'esprit general qui y regne, les

conquetes du gouvernement ne paroissent ni bien prochaines, ni bien
probables67.»

II y a inconvenient, estime-t-il, ä soumettre le Senat ä la censure
du Conseil General.

62 Ibid., p. 240.
63 Ibid.
64 Ibid., p. 242.
65 Ibid., p. 243.
66 Ibid.
67 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 300, piece 67, p. 248 (sans date). —

Ce texte est un ensemble de considerations sur les grabeaux, que nous croyons
de Tronchin.
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«Mais il est evident que le grabeau qu'on propose ne pourroit porter que
sur la conduite politique de ceux qui y seroient soumis; car un Conseil de
1500 personnes qui ne delibere point, et devant lequel on ne peut ni accuser
ni se deffendre, ne sauroit prononeer un Jugement de moeurs58.»

Le 3 janvier 1768, Du Pan mande ä Madame de Freudenreich
que Tronchin va tres mal, et est d'une maigreur effrayante.

Du Pan ne comprend pas pourquoi il y a ä Berne des gens qui
detestent Tronchin. Est-ce par esprit de «representation»? En tout
cas, on a tort, croit-il, puisque les Representants genevois lui
rendent justice et sont tres Contents de sa facon de penser:

«II y a quelques semaines que deux d'entre eux avec lesquels j'eus
l'occasion de m'entretenir me disaient: II faut que Mr. Tronchin nous procure
la paix. Le dietateur Canaille avait ete maltraite de ses Concitoyens, et
cependant il sauva sa patrie. Nous esperons la meme generosite de Mr. le
Procureur General. Ces deux hommes qui ne sont pas des principaux ne
savoient pas que Tronchin avoit perdu tout son credit dans son parti pour
avoir temoigne un desir de paix. Sa conduite a pourtant ete bien simple.
II a soutenu les droits du Conseil et les a defendus par ses ecrits. Mais quand
il a vu d'un cote Fobstination et l'union des Representants et de l'autre
la foiblesse des Mediateurs, il a cru qu'il n'y avoit qu'un accommodement
qui püt nous rendre la paix, et pour qu'elle füt durable, il a cru qu'elle devoit
etre raisonnable et donner quelques satisfactions aux chefs de la Bourgeoisie.
Le projet des Mediateurs a echoue parce qu'il ne faisoit rien pour les chefs.
Nos Messieurs qui ne vouloient point de paix sans victoire, et dont
plusieurs sont jaloux et envieux de Tronchin, ont jette la plus grande clameur
contre lui. Les chefs des Representants ont conclu de ces clameurs que Mr.
Tronchin n'etoit pas leur ennemi, et c'est peut-etre l'homme le plus propre
k traitter avec eux. Mais comme le Conseil n'a jamais seu prendre le meilleur
parti, et qu'il y a plusieurs personnes qui ne voudroient pas tenir la paix
de Tronchin, on n'en a rien fait. Ainsi je vous demande si ceux qui n'aiment
pas Tronchin y sont portes, parce qu'il a plutot la confiance des Representants

que des Negatifs59.»

Qui l'eüt cru? Cette lettre nous montre la Situation delicate de
Tronchin qui, certes, n'avait pas la täche facile, puisqu'ä tant de
mecontentements ä coneiher, se joignait encore la Jalousie de ses

propres confreres qui ne voulaient pas que la paix emanät de lui.

68 Ibid., p. 245.
59 Du Pan ä Mme de Freudenreich, du 3 janvier 1768. Geneve, B. P. TL,

Correspondance de Du Pan k Freudenreich, Ms. Supplement 1544, vol. X
(1768—1769), lettre 1, p. 1, verso, et p. 2.
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Chose curieuse, ce «prince manque» de Geneve60 est enfin aecuse
de liberalisme par ceux de son parti, et reussit dans une certaine
mesure ä capter la confiance des Representants. Est-ce pour sa
seule tentative de coneihation que le defenseur du Conseil a ete
honni?

Du Pan le justifie en faisant la part de la Jalousie contre ce

patriote encombrant. D'apres ce temoignage d'un contemporain,
Tronchin apparait comme la victime de la Situation. Du moins,
il fut le premier au sein du Conseil ä prendre l'initiative pour tenter
un accommodement entre Genevois, ce qui montre son evolution
politique. Mais sur quelles bases aurait-il fonde cet arrangement?
Eüt-il ete assez liberal et au gre de tous? Autant de questions que
l'on peut se poser.

L'attitude intransigeante du Conseil rencontrait des critiques
chez ses partisans memes. D'autre part, il ne savait pas se mettre
au-dessus des mesquineries devant la gravite de la Situation pour
faire aboutir au plus vite un arrangement, d'oü qu'il vint: en ce

sens, le Conseil portait la plus grande part des responsabilites par
ses atermoiements.

Du Pan vit toutes ces contradictions, et bien evocateur est un
des fragments de sa lettre ä Mme de Freudenreich:

«Vous auriez voulu, mon cher ami, que l'on connut les dispositions des

Representants avant que de leur faire des propositions, et vous auriez
voulu les suspendre jusqu'apres Facceptation du Prononce. Si vous connais-
siez notre Conseil, mon ami, vous ne seriez pas surpris qu'il prit les choses
ä rebours. Ce beau projet de paeification auquel il a travaille pendant six
semaines a ete trouve si insuffisant et si absurde qu'il ne restoit plus qu'une
seule personne du R. Conseil qui osat dire que ce projet etoit bon. De toutes
les methodes qu'on pouvoit prendre pour le proteger de l'election du CC,
ils ont choisi precisement la plus mauvaise. Pourquoi cela? c'est qu'ils sont
divises et qu'ils se defient les uns des autres. Quand on leur disoit, vous de-
vriez faire sonder la Bourgeoisie avant que de prendre un parti, ils vous
repondoient nous ne savons ä qui nous fier pour cette commission. On voit
dans ce Conseil des choses singulieres: quand on a parle d'aecommodement,
quelques-uns de ces Messrs. ont crie k la trahison; trois ou quatre mois apres,
sentant qu'il en faudra venu lä, ils ont fait proposer sous main un projet

60 Les Princes manques. Cf. Rivoire, op. cit., n° 820 (29 mars 1768). —
On croit cet ouvrage de Favocat Delorme. II constitue une louange de Rousseau

et une attaque contre Tronchin, prince manque^
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aux 24, toujours en criant contre ceux qui vouloient s'accommoder. Ce
projet n'a pas ete agree, et ä present oe sont ces violens anti-accommodans
qui rejettent tout projet qui n'accordera pas au peuple l'election entiere
du CC.: or quand trois ou quatre conseillers et quelques autres du CC.
mettent publiquement ce projet en avant, il ne faudra pas s'etonner que la
bourgeoisie veuille ce plan61.»

Dans la lettre suivante, il dit:
«Vous ne vous faites pas une idee des gens avec qui nous avons a traitter.

Ils croüont avoir sauve l'independance de la Republique s'ils peuvent en-
gager les garants ä renoncer ä la garantie. Quand on leur dit qu'ils perdront
la Republique, et qu'il seront ecrases sous ses ruines, ils disent nous mourrons
libres62».

«Teile est la vertu de ce prononce que les sots et les aveugles attendoient
comme le salut de la Rep. et devant lequel tout genou devoit plier63.»

«Quand il ne seroit pas defendu de nommer des commissaües64 j'aimerois
autant ceder tout le gouvt. que d'y eonsentir. Comment resister ä des gens
qui luttent avec Favantage d'etre toujours quatre contre un... Si cette
obstination continue, le Conseil sera enfin dans l'obligation de resigner
l'administration, et le parti negatif batu, ecrase, meprise n'aura que ce qu'il
merite. Nous pouvions sauver la Republique, ils ne l'ont pas voulu, nous
perirons avec eile65.»

Division dans la Mediation, division et indecision dans le Conseil,
voilä ce qui frappe.

On s'ihusionne, dit encore Du Pan, en croyant qu'il faut que
le Prononce soit accepte et que les Citoyens ne declareront pas la
guerre aux Garants. Mais aux yeux de l'Europe, les Representants
se sont engages ä ne pas perdre leurs droits sans recevoir d'equi-
valents. Cederont-ils maintenant pour recommencer aussitot? Si
les Representants continuent ä refuser d'elire les syndics, M. de
Choiseul forcera les Bernois ä envoyer leurs troupes ä Geneve66;
ce sera la guerre civile. Si les Bernois n'y obtemperent, les Repre-

61 Lettre citee note 59. Ici, Du Pan s'adresse a Freudenreich lui-meme.
62 Du Pan k Freudenreich, du 7 janvier (1768). Geneve, B. P. TL, Ms.

Supplement 1544, vol. X, lettre 2, p. 5.
63 Ibid., p. 5, verso.
64 H s'indigne dans cette lettre de ce qu'ils osent vouloü en nommer!
66 Ibid., p. 6. (Ce fragment est du 8.)
•• Selon le Reglement de la Mediation de 1738, la repression eventuelle

dans la Garantie üicombait aux Suisses.
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sentants feront la loi, et M. de Choiseul renoncera ä la Garantie.

II vaut mieux s'arranger, pense Du Pan, que de pousser
lä les Citoyens, mais que le Prononce soit la base de l'arrange-
ment.

Dans le parti aristocratique, il semblait bien que la France
exercät alors une fascination. On n'osait sortir de l'orbite du
Prononce que les Representants envisageaient pourtant avec une
horreur trop manifeste pour se faire ä ce point ihusion sur une
conciliation par ce canal. C'etait bien peu connaitre l'esprit des
Mediateurs que d'imaginer qu'un arrangement emanant d'eux püt
servir de base ä une concihation.

Autre question encore: on affirme dans le Conseil, dit Du Pan,
qu'il sera insere dans le Code genevois. A cela les Representants
s'opposent formellement: car «ils ne souffriront jamais dans
leurs loix un Preambule qui les fletrit en rappelant la Declaration

du 24 juillet 176667, ni la Conclusion qui les traite en
sujets68».

Quelle fut l'attitude de Tronchin dans les transactions entre
Geneve et la Cour de France? Lorsqu'en 1767, M. de Choiseul
ecrivit une lettre de bläme au Resident Hennin69 parce qu'il s'etait
charge de transmettre ä la Cour une lettre des Representants,
attribuee aux Commissaires, Tronchin soutint un temps le point
de vue frangais: exiger le chätiment pour les auteurs de cette
missive. Le fit-il d'autant plus hardiment peut-etre qu'il regrettait
alors lui-meme de s'etre trop engage dans son plan de concihation?

Mais en fait, ä cette date dejä, il etait sceptique quant ä la
possibilite d'une entente ä l'amiable. II fäudrait, dit-il, «chercher
un gouvernement dans lequel nous puissions nous reposer, si tant

67 Celle de la Mediation qui donnait, des son arrivöe ä Geneve, raison
au Conseil.

68 Lettre diplomatique relative au Prononci de Soleure. Geneve, B. P. IJ.
Ms. Tronchin n° 302, piece 4.

69 Lettre de M. le Due de Choiseul ä M. Hennin, 12 fövrier 1767. Geneve,
Archives de la Ville, Registre du Conseil n° 267. — Cornuaud: op.cit.,
p. 76. — Pierre-Michel Hennin (1728—1807), diplomate francais, Resident du
Roi de France ä Geneve de 1765 k 1778.
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est que nous soyons faits pour le repos. Je suis lä-dessus comme le
Major Suisse, je donnerois bien cent ecus pour le savoir70».

En sa qualite de Genevois, Tronchin nous etonne en tenant le
parti de la France au risque de desservir ses compatriotes memes!
II conclut comme suit:

«Je ne vois donc d'autre marche ä celle que trace V. E. Tenir les
Representants en echec, fatiguer les Suisses, exiger le Jugemt.71, des details et
des conditions severes, n'en rien rabattre, les renvoyer ä leurs Maitres pour
etre autorises ä traiter avec V. E. les points qu'Elle estime devoir composer
ce Jugement. Avec cela Elle peut les mener loin et nous donner le temps
d'agir. Elle sait sans doute que les instructions de ses Collegues se sont bor-
nees ä deux artes. (articles), la ligne de N. El. (nouvelle election) et le droit
Negatif, tous deux decides dans les ppes de V. E. Mais qu'est-ce que deux
epines de moins dans un fagot72?»

Enfin, il change d'avis:

«Qu'on renonce aux punitions, car le parti des Representants a fait
dans les deux cantons et surtt. ä Berne de grandes conquetes qu'il etend
tous les jours. Je craindrois bcp. q. les Representants se voyt. proteges
par les Cantons ne devüissent intraitables. Et je craindrois encore que
M. le D.73 fatigue de tant de contradictions, n'envoyat enfin paitre nous et
les Suisses, ou s'il n'en venoit pas la, il ne se relächät un peu. Cependant
dans l'etat des choses, toute demarche de sa part, je ne dis pas retrograde,
ms. seulement incertaine et chancelante, nous culbute sans retour74.»

II semble qu'il y ait en Tronchin un diplomate opportuniste et
peu sincere; il estime, d'apres cette lettre, qu'il ne faut pas prendre
la responsabihte des punitions; on peut obtenir la meme resultat
en laissant le bruit se repandre par un autre canal que celui de
la Cour de France. En effet, M. Heidigger, mandataire de Zürich,
menacait les Representants: «C'est par lä que s'ebruiteront, sans
vous commettre — ecrit-il ä M. de Beauteville — ces resolutions
qui peuvent nous sauver75.»

70 Tronchin k Mgr (M. de Beauteville, sans doute). Tronchin y dit:
«S. E.» (sans date ni signature; copie?). Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin
n° 302, lettre 9.

71 Les Commissaües, responsables du rejet du Prononce.
72 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, lettre 9, p. 3—4.
73 Le due de Choiseul.
74 Ibid., p. 4—5.
75 Ibid., p. 5.
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L'essentiel pour que S. E. garde son prestige, conseille-t-il, est
surtout de ne rien ceder! Voilä donc l'homme auquel s'adresseront
ä un moment donne Representants et Natifs76! Alors qu'il recom-
mandait ä l'Ambassadeur une complete intransigeance, Tronchin
pretendait faire obtenir des compensations aux Representants. —
II n'est certes pas facile de juger Tronchin ä la poursuite de tant
de projets!

Sa conduite ä l'egard du Resident de France, M. Hennin, n'est
pas plus franche. Ce dernier, nous l'avons vu, avait eu la maladresse
de faire parvenir ä la Cour de Versailles une piece des Representants.
Le Due de Choiseul critiqua vivement l'initiative du Resident et la
demarche des Representants. M. Hennin rendit cette lettre du Due
publique, et Tronchin avait escompte un effet magique de cet
avertissement de la France.

A ce propos, il est tres curieux de voir par la lettre du Procureur
General ä S. E. avec quel acharnement Tronchin critique tout ä

coup la conduite de M. Hennin. II a bien soin de dire que le Resident

n'avait pas le droit de rien conclure ä Geneve sans l'appro-
bation du due de Choiseul. Etait-ce pour pallier l'audace de sa

propre initiative? Son zele, en se sens, parait bien soudain.

Voici ce qu'il dit sur la reponse du due de Choiseul apres l'envoi
par M. Hennin de la piece des Representants:

«Cette reponse ne paroit point avoir jusqu'ici produit d'effet sensible.
II y a des Representants ebranles et sans doute bcp., mais aucun n'ose se
detacher. Le courage des chefs est etonnant. C'est une obstination portee
jusqu'au fanatisme. Leur empire sur la multitude n'est pas moins etrange;
Nouvelles raisons qui justifient les vues de V. E. Je lui avouerai que je ne
suis point fache du ton dont on a ecrit ä Mr. Hennin et surtout de l'ordre
a lui donne de ne rien negocier et de rapporter tout a V. E. II a de l'esprit,
je lui crois de tr. bonnes intentions, mais il n'a point Fespece d'esprit qu'il
faut pour mener pareüles gens et pareilles affaües. II ne sait ni ce qu'il faut
düe ni ce qu'il faut taue. II prodigue des menaces qui tjrs. dementies sur le
fait ne servent qu'ä le decrediter et ä persuader les Representants que les
severites reelles de la Cour ne seront pas de duree. Par exp. il a repandu
ces jours qu'il arriveroit des troupes dans le Pais de Gex, qu'on verroit
incessamment des choses terribles, s'il n'y avoit pas quelque demarche d'une

76 Cf. la premiere lettre d'Auziere, chef des Natifs, ä Tronchin, du 18

avril 1767, dans notre ouvrage: L'Affaire des Natifs et Voltaire, p. 116.
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soumission pleine et sans reserve. II a insüiue qu'il etoit meme trop tard
pour sauver les chefs. Cependant les troupes n'arriveront point et la faussete
averee du premier bruit sert k tranquiliser sur le 2nd. Je voudrois fort que
V. E. lui recommandat de ne debiter aueune nouvelle qui n'eut son attache
ou celle de Mr. de Choiseul et qu'il ne fut charge de les repandre. Plus il
sera passif et mieux il agüa. Je prie V. E. de supposer dans ce qu'EUe
lui en düa que c'est de ses Collegues ou que du moins c'est de Berne, qu'Elle
reeoit cet avis77.»

Nous voyons que la diplomatie frangaise portait ä faux en ce
qui concernait les Representants. Leur resistance s'opposait ä toute
menace avec un heroisme auquel le parti adverse rendait hommage.

Par ailleurs la lettre de Tronchin revele que c'est surtout l'article
des elections et du Droit negatif qui etaient debattus avec ardeur.

Quels etaient en fait les sentiments de la Cour de France ä
l'egard de Geneve? Une lettre de M. de Taules, qui se laisse, lui
aussi, aller ä parier de «son amour pour les hommes», trahit le bei
egoisme avec lequel la France de Louis XV regardait ces negociations.

Elle estimait que son prestige etait engage au triomphe de
son point de vue. La ruine des Representants devenait une question
d'amour-propre et de patriotisme ä ses yeux:

«Les affaires, Monsieur, ont tourne bien malheureusement, et les mesures
foreees qu'on aura cru devoir prendre ont un effet bien contraire ä nos
esperances. II seroit impossible de rendre la peine que j'en ressens. J'en suis
desole par amour pour les hommes, pour votre Republique, et en particulier
pour les honnetes gens qui y sont interesses. Peut-etre un accommodement
quel qu'il füt etoit-il le seul moyen de reparer les malheurs passes et de
prevenu les malheurs ä venu. Je ne serois pas eloigne de croire avec la con-
viction intime oü je suis qu'on peut etre egalement heureux sous tous les
gouvernements. Mais nous sommes si engages vis-a-vis les auteurs des
troubles qu'il n'est guere possible de sauver l'honneur du Roi qu'en achevant
de les ecraser.»

«Quelqu'indigne que je suis contre les vingt-quatre, je renonce sans
aucun effort k la tentative de leur donner sur les oreilles, si on pouvoit
concilier leur salut et notre honneur. Malgre les petites et basses calomnies
qu'ils ont exereees contre moi, malgre leurs lettres anonymes, je ne scaurois
les hair; et malgre cette opiniätrete inconcevable qu'ils nous montrent et
qui en impose ä tant de gens, il ne depend pas de moi de ne pas borner
tous mes sentiments pour eux k ceux du mepris. Que m'importe qu'ils
existent ou qu'ils n'existent pas? mais je n'envisage qu'en fremissant un

77 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, lettre 9, p. 6, verso, et p. 7.
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accommodement qui seroit pour eux une victoüe et qui porteroit ä son
comble leur orgueil et leur üisolence. Je les connais, ils abuseroient de tout
et ils representeroient comme une foiblesse toutes les graces qu'on se lais-
seroit ä leur faire. Les papiers pubHcs seroient farcis de sarcasmes contre
nous! La France y paroitroit avoir ete forcee de reculer vis-ä-vis un tas
de miserables.

Mais ce n'est pas k moi d'approuver ou de desapprouver un accommodement.

Je ne puis faire que des voeux. Si l'honneur du Roi m'est cher, votre
bonheur me l'est aussi. Vous deves vous etre apercu, Monsieur, qu'il laisse

agü la bonte facile de Mr. l'Ambassadeur sans chercher ä y influer en quelque
chose. II goütera tout moyen qui tendra ä nous rendre heureux et ä le
delivrer de cette fastidieuse negociation. Quant ä moi, je me bornerai ä

lui rappeler ses instructions s'il arrive que quelque point echappe par hasard
ä sa memoire78.»

Or, M. de Bournonville avise M. de Beauteville que les magistrats

du Conseil de Geneve ont tente de faire un accommodement

avec les Vingt-Quatre Commissaires —¦ ce que redoutait fort la
France.

«Je me suis bien garde d'en rendre compte ä Mr. le Due — ecrit M. de
Bournonville — parce que je suis sür que dans le premier mouvement de

son indignation contre le Conseü, il auroit pris quelque parti violent qui
auroit pu perdre ä jamais la Republique79.»

II en ecrit aussi ä M. Crommelin et prie S. E. de faire «perdre
absolument toute idee d'aecommodement» au Conseil.

«H n'est pas douteux, continue-t-il, que ce malheureux ineident (Fac-
commodement tente en secret par le Conseil et les Representants) auquel
on n'aurait jamais du s'attendre de la part du Conseü, n'ait contribue'

plus que toute autre chose ä soutenir le courage, et Fenthousiasme des

Representants, et ä detruire l'effet des differentes lettres que Mr. le Due a
ecrites: il est bien sür aussi que toute negociation avec les Commissaires

ne peut nous mener ä rien de decent ni de convenable ä la gloire du Roy.
Le seul parti qui nous reste, et auquel, j'ünagüie, que nous devions nous
fixer invariablement, c'est d'exercer la garantie purement et simplement80.»

Remarquons que, d'apres cette lettre, c'est le Conseil lui-meme

que l'on aecuse d'un arrangement secret!

78 M. de Taules ä Tronchin, le 14 mai 1767. Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin

n° 302, lettre 15, p. 3—4.
79 M. de Bournonville ä M. de Beauteville, 17 mai 1767. Ibid., lettre 17.
80 Ibid., p. 2.
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M. de Bournonville pense d'ailleurs que S. E. s'en tirera avec
succes. Le seul obstacle quant aux Suisses est l'article de la puni-
tion. Mais lä encore, on peut en venir ä bout avec de la fermete.
L'amnistie inseree dans le plan du Conseil ne prouve rien — tranche-
t-il implacablement — car «ce qui convenoit dans ce plan ne peut
aher dans un Jugement81», et les Representants meritent une
punition! II ne faut en aucun cas laisser voir au peuple de «scis-
sion» entre les Suisses et la Cour.

Que cette affaire dure six, douze mois, mais se termine ä l'honneur

du Roi! Voilä les conclusions de M. de Bournonville.
Nous le voyons encore une fois, la Mediation frangaise n'a en

vue ä Geneve que le prestige du Roi de France. Et, finalement
Tronchin, lui aussi, reste sceptique sur le succes de l'ceuvre des
Plenipotentiaires:

«J'ai toujours cru qu'il etoit impossible que la Mediation nous rendit un
calme reel et durable, parce qu'elle n'etoit appellee qu'a prononeer sur les
pretextes de nos divisions et non sur leurs causes82.»

Les Representants, selon lui, feignaient de craindre le droit
negatif, n'osant dire «qu'ils n'avoient pas une part directe ä
l'autorite». II leur a persuade, du reste, de laisser carte blanche ä la
Mediation, les assurant «qu'il faloit ä la France une satisfaction83».
Apres quatre heures de conversation, il a promis aux Representants
que la France userait de generosite envers eux, une fois leur sou-
mission declaree.

C'etait cinq ä six jours avant le depart de S. E. pour Soleure84.
Ils promirent de reflechir. Entre temps, S. E., suivie des Conseillers

genevois, qu'elle prenait sous sa protection, quittait la ville.
Cette emigration des magistrats etait deeidee, precisement, en

cas de depart de S. E. Tronchin avait pense que ce serait pour les
chefs du Peuple un coup d'eperon qui sauverait la Republique85.

81 Ibid., p. 3.
82 J.-R. Tronchin k S. E., 17 mars 1767. Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin

n° 302, lettre 18.
83 Ibid., p. 3.
84 A la suite du rejet (15 decembre 1766) du Projet de Pacification

(23 novembre 1766).
85 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, lettre 18. Cf. LAffaire des Natifs

et Voltaire, p. 114—115.
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L'effet qu'il escomptait se produisit:
«Les chefs allarmes en ne nous ayant pas sous leur main, allerent aux

ministres suisses et leur temoignerent leur regret de mon absence et de la
rupture de nos Conferences86.»

Remarquons que c'est ä la date du 17 mars 1767 que Tronchin
constate ces regrets. Nous ne croyons pas cependant qu'on l'ait
prie de rester. La raison de son sejour ä Geneve ä l'heure du Projet
de Conciliation dut etre d'ordre purement compulsatoire.

II avoue qu'ä la suite de ce temoignage des chefs, il vit De Luc
et qu'ils discuterent certains articles. Le 21 janvier, Turrettini
avertit Tronchin du desir oü etaient les Representants d'en finir,
desir exprime par la voix de De Luc87.

Or, Tronchin refusa de les aider pour un accommodement. II
craignait d'encourir leur haine: mais s'il acceptait, il n'en recolterait
pas moins l'animosite de ses collegues qui regarderaient «toutes
concessions comme de ruineux sacrifices».

Le mieux pour lui eüt ete de divulguer le tout ä quelques
personnes d'importance, mais il ne voulait pas, se defend-il, sacrifier
la chose pubhque. II n'en paria qu'ä deux ou trois personnes, et
modera meme la forte activite de Turrettini.

Mais Tronchin en confera avec d'autres qui voulurent qu'on
avertit le Conseil. C'est alors qu'il decida de ne plus rien faire et
ecrivit ä Turrettini de rompre toute negociation. Turrettini con-
voqua des lors De Luc, lui signifiant que Tronchin en avait confere
avec deux personnes qui craignaient que la France «ne desapprouvät
cette negociation».

C'est ainsi que les bonnes intentions de Tronchin, de s'arranger
une fois pour toutes ä l'amiable, echouerent ä cause de la pusillani-
mite de quelques Conseillers ä l'egard de la France.

Tronchin assure S. E. que rien n'aurait ete fait sans son appro-
bation. Turrettini n'avait pas poursuivi seul cette täche. «II se

serait deshonore ä pure perte aupres de tous ses amis et il ne lui
serait pas meme reste ä prendre la place du Colonel Pictet88.»

86 Ibid., p. 5. Cf. L'Affaire des Natifs et Voltaire, p. 115.
87 Ibid.
88 Le defenseur de J.-J. Rousseau. II exprima son sentiment sur le proces

de VEmile et du Contrat Social dans une lettre privee qui occasionna k son
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Turrettini avait averti les Representants que la Cour de
Versailles voulait les punir. Mais cette negociation de douze-treize
jours devait les «assouplir», non les faire «s'en rengorger». — Rien
n'a flechi les Representants. Ils n'ont pas plie depuis lors leur
fierte ä aueune espece de «soumission»89.

Donc, il ne faut pas dire que c'est cette negociation qui a aug-
mente la morgue des Representants, se defend Tronchin.

S. E. estime qu'il fallait avertir de tout ceci le Due de Choiseul.
Mais les Representants penseraient alors que cette negociation
emanait du Due, et tout serait perdu! Enfin ils s'imagineraient que
le Ministre, embarrasse par les Suisses et l'Angleterre, voulait en
finir90.

Au contraire, il fallait agir vite dans le desarroi des Representants,

avant qu'ils fussent aecoutumes ä rinterdiction d'entree
en France — consecutive ä leur rejet du Projet de la Mediation —,
leur representer le Due de Choiseul, le bras leve, traiter l'affaire
entre trois ou quatre personnes de chaque parti, communiquer le
tout ä M. le Due de Choiseul, tenir les Commissaires brides. Agir
autrement, c'etait «le secret evente», l'echec de la negociation91.

Tronchin, en fin diplomate, voulait exploiter un moment psy-
chologique. Trop respectueux envers la Cour de Versailles, il ne

auteur une poursuite judiciaire. Une copie en est conservee dans le Proces
de FEmile, n° 11009, aux Archives de Geneve. — L'original se trouve dans
le Registre du Petit Conseil de 1762, p. 6 du Proces Pictet et Duvillard. —
Lettre publiee par Marc Viridet, Documents officiels et contemporains sur
quelques-unes des condamnations dont VEmile et le Contrat Social ont iti l'objet
en 1762. Geneve, Imprimerie Vaney, 1850, p. 36. (Lettre datee de Cart.
(Cartigny), le 22 juin 1762.)

89 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, lettre 18 citee, p. 9.
90 Ibid., p. 10. — L'Angleterre aussi commencait ä s'inquieter de Fissue

de la quereile de sa soeur protestante. Le ministre anglais Norton ä Berne
ne restait pas indifferent ä ces menees. — Cf. Eugene Rovillain, L'Angleterre

et les troubles de Geneve de 1766—1767 (Extrait de la Revue d'histoire
suisse, t. VII, 1927). — «La bataille livree ä Geneve autour du droit negatif
se continuait donc ä Londres dans le cabinet du comte de Shelburne» (p. 7).
Les amis des Representants ne cessaient d'echanger des correspondances
avec les diplomates anglais (p. 8).

91 Geneve, B. P. Tl., Ms. Tronchin n° 302. lettre 18 citee, p. 11.
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pouvait faire un arrangement au gre des Representants ni le tenter
tout ä fait independamment de cette Cour.

Qui divulgua ce plan avant qu'il eüt eu quelque chance d'aboutir
Sans doute quelque membre du Conseil averti par indiscretion.

«Ces Messieurs pretendent, ecrit Tronchüi, que le premier bruit a ete
repandu par l'üidiscretion des chefs Representants. Les chefs pretendent
que c'est par la leur92.»

C'est ce qui nous parait le plus probable: les Conseillers, effrayes
sans doute de prendre la responsabihte d'une teile initiative, pre-
fererent tout reveler avant que la Cour de Versailles ne prit trop
d'ombrage de ces pourparlers secrets. Mais ce n'est lä qu'une
hypothese, rien ne permet de conclure definitivement sur ce point, puisque

Tronchin meme ne l'a pas tranche, ä supposer qu'il ait eu des

preventions plus probantes.
Or, pensait Tronchin, si on avait suivi la marche indiquee par

S. E. et que le secret füt trahi: «Ce seroit les Representants qui
auroient rompus (sie!) la negociation. Votre Cour eüt ete etrange-
ment compromise. Les Representants seroient devenus intrai-
tables93.»

En somme, il vaut mieux, constate-t-il, que lui seul ait ete
incrimine. Mais en fait, il remarque qu'ils sont trois ä etre blämes
par le Conseil et par S. E. Les deux autres etaient Turrettini et
De Luc. II espere pourtant que le due de Choiseul ne les abandon-
nera pas. II ne faut pas faire un elephant d'une mouche. On a
entendu les pretentions exorbitantes des Representants, on craignait
la Cour... C'est tout!

Voilä comment Tronchin se justifie d'avoir trempe les mains
dans ces demarches.

«C'etait rendre hommage ä la verite, c'etait decrediter les chefs aupres
de leur parti, ne point exposer le nötre et se mettre k l'abri des reproches
qu'on pouvoit craindre de la Cour, s'il est vrai que ce soit par l'üidiscretion
et la vanterie des chefs qu'elle ait ete ebruitee, c'etait une maniere süre
de les punir94.»

Tronchin veut peut-etre ici faire ecoper aux Representants la
92 Ibid.
93 Ibid.
94 Ibid.
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responsabihte d'un geste dont il fut bien d'accord de suivre l'im-
pulsion. Dans son esprit semble du reste subsister le doute que
l'affaire a ete divulguee par une lettre denonciatrice de quelque
conseiller au Due de Choiseul. Mais en attendant, il valait mieux
se decharger sur les Representants.

Ils continuent leurs sourdes menees, dit Tronchin, le Conseil a
voulu riposter, oubhant qu'ainsi il laissait supposer que les

Representants avaient des partisans parmi ses membres95. On a
voulu que Tronchin abandonnät Turrettini dans l'embarras et
fit croire que ce dernier l'avait embauche. Mais il se refusa ä agir
ainsi avec son collegue96. II resolut de porter seul le poids de son
crime — si c'en etait un —,et resta du moins sincere envers un
membre de son parti.

«Je desire passionnement de payer pour tous. Ce n'est point meme
generosite de ma part, c'est un simple calcul97.»

Voulait-il dire par lä qu'il hberait le gouvernement de Geneve
de toute partieipation equivoque Ce serait beaueoup de generosite
de sa part. II se rendait surtout compte qu'il palhait la gravite
d'une tentative aussi personnelle et isolee qu'illegale, par un aveu.
Pour lui, le plan aurait pu aboutir, s'il n'avait ete contrecarre98.

Quant au Prononce, le moindre relächement pouvait le detruire.
Si les Suisses voulaient faire une loi sur le recours ä la Garantie,
on pourrait proposer un projet de concihation, mais non en faire
un projet de jugement (des Commissaires, s'entend).

En fin de compte, M. de Taules, le secretaire d'ambassade, penche

pour un accommodement entre Genevois. Mais il regoit cette legon
de Versailles: si on cedait aux Representants, on irait ä la demoeratie

la plus absolue.

«Est-il possible de s'arreter un moment ä pareille idee?»
«Quoi c'est vous, Monsieur, qui me dites que si nous n'avions point

d'autre but que de faire le bien de la republique, il n'est point de moyen
plus propre ä nous y conduüe que d'abandonner aux Genevois meme le
soin d'un nouvel arrangement. En veritö, toutes mes idees sont renversees...

96 Ibid., p. 14.
96 Ibid., p. 15.
97 Ibid., p. 16.
98 Ibid.
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(Les demagogues) auroient gain de cause? Depuis quand est-il d'usage de
remettre le sort des opprimes entre les mains des oppresseurs99?»

En realite, on etait moins soucieux du bonheur de Geneve que
du prestige de la France. — Bref, S. E. ne peut prendre que le

parti de juger certains articles que M. de Choiseul lui a indiques.
En fait, c'etait M. de Taules qui, ä la longue, voyait clair, en

pensant que l'etranger ne pouvait rien ä ces subtiles querelles
intestines.

Quant aux motifs de depart de Tronchin, qui voulait s'en aller
de Geneve, Taules lui exprimait lä-dessus l'etonnement de S. E.
«Vos lumieres peuvent etre si utiles et sont meme si necessaires
ä votre patrie que S. E. ne sgauroit concevoir une pareille
Solution100.»

Tronchin donna comme motif ä son depart les divergences entre
ses collegues et lui. II devrait — s'il restait — sanctionner des

plans qu'il desapprouverait: «Vous etes arrive — ecrit-il ä M. de
Taules — avec des preventions qui ne nous etoient pas favorables
et qui pouvoient etre aisement entretenues par vos principes
meme d'humanite101.»

Une lettre, adressee sans doute ä Tronchin, et qui semble etre
de M. de Beauteville, nous apprend que Tronchin va en Savoie. M.
de Beauteville ne croit cependant nullement aux raisons de sante

qu'il a alleguees: on ne deperit pas en vingt-quatre heures, dit-il.
«D'ailleurs votre retraite a l'air de scission, et semble annoncer
une forte division dans le Conseil qui doit nuire au bien de la
chose102.»

M. de Beauteville pressentait ainsi le veritable motif de ce

depart. En effet, Tronchin s'en allait, ayant eprouve une vive morti-
fication de l'echec de son grand projet: ä cela s'ajoutait la crainte
d'etre vise par certains soupgons. II n'y avait qu'un moyen d'en

99 Copie d'une lettre de Versailles ä M. de Taules, 20 mars 1767. Geneve,
B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, piece 20, p. 2.

100 M. de Taules ä M. J.-R. Tronchin, Soleure, le 21 mars 1767. Ibid.,
piece 21.

101 J.-R. Tronchin ä M. de Taules lettre non datee. Ibid., piece 22, p. 1.
102 M. de Beauteville (probablement) k Tronchin, Soleure, 25 mars 1767.

Ibid., piece 23, p. 2—3.
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sortir, comme il le dit: «Mais cet expedient supposoit l'approbation
de votre cour et le concours de notre parti. Je vois qu'on a rendu
l'un et l'autre impossible. Que peux-je faire dans cette Situation103?»

Enfin, conclut-il, «en politique il vaut mieux suivre de fausses

mesures que de flotter entre des mesures incertaines».

«Ne pouvant plus, Monseigneur, vous etre utile ni par consequent ä

ma Patrie, craignant des evenements auxquels je serois desespere qu'on
me soupconnat d'avoir contribue je n'ai vü d'autre parti k prendre que celui
de la retraite.»

«Croyez qu'ä la fin des jours, mort au monde et aux plaisüs, je ne me
refuserois pas le seul plaisir que je puisse goüter, celui de me devouer au
bonheur de tant de gens que j'aime ou que je plains104.»

Par ailleurs, ce trouble personnage, tardivement apitoye sur le
sort des Representants, et feignant une sincerite qui n'est guere
dans son caractere, dit que rester plus longtemps lui est impossible,
car il ne peut concilier «l'action105 et l'air d'inaction106».

II n'approuve pas la decision de la France qui a envoye des

troupes dans le Pays de Gex, mesures qui lui semblent etre «tres
fausses ou destructrices». La suite nous renseigne sur la position
delicate de Tronchin:

«On nous imputoit une sourde intelligence avec les chefs des Representants,

si ces mesures menacantes dont on parloit alors ne se prenoient pas,
comme j'en etois persuade, j'aurois ete regarde dans le parti comme bien
convaincu de l'avoir perdu et d'avoir perdu l'Etat en les detournant107.»

Si des troupes venaient, envoyees de Berne par les Suisses, il
devrait se laver de l'accusation d'y avoir contribue, «et combien
de devoirs et de sentiments aurois-je ete force de choquer, si j'eusse
ete reduit ä cette justification cruelle108».

II avoue avoir ecrit un canevas sur le Prononce et un projet de

Preambule ä la demande de S. E. C'est encore lui qui donna son

103 Tronchin ä M. de Beauteville (si notre presomption que la lettre
precedente est de M. de Beauteville est exacte), 31 mars 1767. Ibid., piece 24,

p. 2—3.
104 Ibid., p. 3.
105 Le ms. porte «Finaction» (sie!).
106 Ibid., p. 3.
107 J.-R. Tronchin ä S. E., Vinci, 5 septembre 1767. Geneve, B. P. TL,

Ms. Tronchin n° 302, piece 25.
108 Ibid., p. 3.
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avis — toujours en obeissant ä S. E. — sur le Projet de Jugement
remis par ses Collegues ä M. de Beauteville.

On l'accuse de tout ce qui parait. Et, s'il restait meme dans sa
chambre, on dirait: «lui qui n'a rien ä faire s'il n'y faisoit des ac-
commodements109.»

Cependant, le 9 septembre, M. de Beauteville remercia Tronchin
d'avoir fait une reponse ä un Memoire de ses Collegues, texte qui
ne pouvait etre compose que par un homme fort instruit, lui ecrit-il.

Sur l'importante question de la Garantie, M. de Beauteville dit:
«C'est ä votre reponse que nous devons l'abandon des Suisses ä

tout recours ä la Garantie110».
Si les Suisses envoyaient des troupes ä Geneve, cela aiderait

au prestige de la France sans engager sa responsabihte.
«Si meme il etoit vray comme on le mande que les Representants sont

deeides ä rejetter notre jugement, je n'en serois pas trop fache, parce que
les Suisses seront forces111 et je les y crois resolus ä prendre des moyens
violens, et cela seul pourra amener l'ordre112.»

La question de la Garantie provoquera en outre ces remarques
de Tronchin: S.E. pensait qu'en cas de nouveaux troubles, les
Suisses recourraient ä la Garantie, dont, par l'article XV du Reglement

de 173811S, «ils sont charges».
Pour Tronchin114, c'etaient lä «remedes destructifs», et, en aucun

109 Ibid., p. 6.
110 Stipulee par le Reglement de la Mediation de 1738. — Sur la Garantie,

voü notre travail: L'Affaire des Natifs et Voltaire, p. 128.
111 Selon le Reglement de 1738, l'initiative d'envoyer des troupes ä Geneve

incombait aux Suisses, d'apres la definition donnee de la Garantie.
112 M. de Beauteville ä Tronchin, le 9 septembre 1767 (sans signature

ni en-tete; on y parle de M. de Taules, donc la lettre ne peut etre de lui).
Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, piece 26, p. 1, verso, et 3, verso.

113 L'article XV du dit Reglement parle de la composition de la Garnison
qui ne pourra etre augmentee que du consentement du Conseil General
«a l'exception toutefois des cas relatifs ä la Garantie, oü l'introduction des

troupes des louables Cantons de Zürich et de Berne pourra avoir lieu du
consentement des Mediateurs». Reglement de VIllustre Mediation (1738):
Edits de la Ripublique de Geneve, Geneve, chez la Societe des Libraires, 2 vol.
— Pour le Reglement de 1738, cf. t. L, n° 4.

114 Tronchin ä S. E., le 15 septembre (1767) (sans signature ni en-tete).
Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, piece 27.

485



cas, les Suisses ne s'executeraient. Or, M. de Beauteville pensait
precisement le contraire115.

Quant ä M. de Taules, voici ce qu'il disait de la Garantie:

«Je ne vois pas moins claüement que si FappHcation de la Garantie
devient necessaire, les Suisses en disant toujours qu'ils veulent Fexercer
mettront tant de lenteur dans son execution que le parti de la magistrature
sera opprime avant qu'on fasse le moindre mouvement pour le delendre et

que la tranquillite qui suivra Foppression fera juger alors la Garantie
inutile116.»

Les Suisses, selon lui, ne s'exphquent pas clairement sur les

elections et le droit negatif. Pour le droit de representation des

Citoyens et Bourgeois, on invoquera l'Edit de 1707 — confirme

par le Reglement de 1738 — qui le garantit.
Bref, un arrangement entre Genevois s'impose desormais, d'autant

plus que «l'irritation et le fanatisme du peuple sont ä leur
comble117». — Or, les «sectaires» ont ä leur suite trente ou quarante
conseillers. Ils desirent que les Representants elisent ä nouveau
et acceptent le Prononce.

«Mais c'est precisement pour engager le Peuple ä obeir au Prononce et
ä faüe les elections qu'il faut faüe un arrangement ou du moins lui pro-
mettre d'en faire un... Sans cela, on a ä peu pres toutes les certitudes qu'on
peut avoir en ce genre qu'il n'en fera point et que la Republique peut etre
perduells.»

Les opposants redoutent cependant la Garantie. Ils disent que
M. de Choiseul sera Messe si l'arrangement precede les elections
et qu'il retirera la Garantie royale.

Or, Tronchin proposait un arrangement qui ne toucherait pas
aux articles du Reglement de 1738 ni au Prononce, «et que la cession

116 M. de Beauteville ä Tronchin, Soleure, le 16 (non signee, mais l'ecri-
ture est de M. de Beauteville). Ibid., piece 28.

116 M. de Taules ä Tronchin, 25 septembre 1767 (lettre sans en-tete,
signee: «Taules»). Ibid., piece 31, p. 6. — M. de Taules rassurait, ä la date
du 3 septembre, Tronchin qui soupconnait Cramer d'avoir eveille les doutes
de S. E. sur son plan. — Lui-meme ötait revenu ä l'idee d'un arrangement
entre Genevois; en effet, il dit: «Puis je vis que Fobstination des
Representants rendroit inutiles tous les moyens qu'il etoit en notre pouvoir
d'employer.» Ibid., piece 29, p. 36.

117 J.-R. Tronchin ä (M. de Beauteville, peut-etre) (lettre non datee,
le dernier fragment porte la date du 11 decembre 1767). Ibid., piece 35.

118 Ibid., p. 3.
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d'une partie de l'election du CC119 ne derogerait ni aux (sie!) une
ni ä l'autre120».

Le Reglement de 1738 autorisait des changements acceptes par
tous, donc les Garants n'en seraient pas choques. II va de soi du
reste que, tout projet emanant de Tronchin, n'aurait enfreint ni
le Reglement de 1738 ni le Prononce.

M. Crommehn fit savoir «qu'ä la verite Mr. le Due de Choiseul

garantiroit le nouvel arrangement qu'on pourroit faire, mais qu'il
ne les (sie!) desapprouveroit point et qu'il laisseroit subsister la
Garantie attachee au Prononce pourvu que sur tout cela on ne
lui fit pas meme de question121».

C'etait ä peine voiler son mecontentement.
Mais s'il fallait une soumission prealable pour que la Garantie

subsistät, tout etait perdu, car le peuple etait resolu ä ne pas se

soumettre au Prononce, «ä moins d'un arrangement ou d'une
promesse bien expresse d'arrangement, prealable ä l'election des

Syndics122».
Si la Cour de Versailles veut fermer les yeux sur cet arrangement

qui ne derogera ni au Prononce ni ä la Garantie, tout est possible.

Enfin, si le 18 novembre 1767, M. de Beauteville mande ä

Tronchin, de Soleure, que, le lendemain, arriveront les deux
secretaires des Cantons pour proceder ä l'echange des ratifications123,

il lui donne le 2 decembre, sans doute124, le renseignement suivant:
M. Hennin lui a communique «que tout est en combustion ä Geneve

et que l'insolence est ä son comble».
Bien que S. E. ne puisse se meler dorenavant des affaires de la

Republique, ehe porte toujours, dit-elle, de l'interet ä Geneve125.

119 On voulait donner aux Representants cette compensation pour la

suppression de la ligne de nouvelle election.
120 Ibid., p. 3.
121 Ibid., p. 4—5.
122 Ibid., p. 7. — Ce fragment est mentionne ä la date du 11 decembre

1767.
123 M. de Beauteville ä Tronchin, de Soleure, 18 novembre 1767. Geneve,

B. P. IT., Ms. Tronchin n° 302, piece 36.
124 Du meme au meme, Soleure le 2 (sans indication de mois). Ibid.,

piece 37.
125 Ibid.
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Ehe souhaite que l'on ferme les yeux sur ces arrangements126,
«car comme je crois vous l'avoir mande, j'ai ordre de ne plus me
meler de vos affaires et le ministre ne m'en ecrit plus. Je me suis
si fort montre pour la Garantie qu'on me tient pour suspect127».

Le plan de Tronchin ne fut pas bien vu de S. E. — Elle prevoyait
le rejet du Prononce, et dit: «Ce sera l'abdication du Conseil et
l'unique ressource. II faut la faire craindre128.»

Guide par les conseils de Tronchin, M. de Beauteville avoue:
«J'ai ä peu pres dit sans affectation tout ce que vous me marque desirer

pour faire craindre, au moins aux deux Commissaires129, que la fagon dont
ils soutiendront le Prononce, decidera de la conduite de la France ä cet
egard, et que si les Suisses ne fönt rien130, la France pour lors sera libre
d'agir ä sa fantaisie, voilä les propos que j'ai tenus131.»

Enfin il ira voir ä Paris «Pair du bureau» et devra dissiper les
preventions ä son egard.

Si toutes ces correspondances sont par ehes-memes revelatrices,
considerons encore cependant quelques procedes de Tronchin pris
sur le vif, si l'on peut dire, tandis que l'on mettait la derniere
main au projet d'arrangement entre Genevois132.

A ce moment donc, Tronchin avec Turrettini represente le
Conseil; tous deux ont ä traiter avec De Luc et Flournoy, Commissaires

des Representants, et leurs mandataires dans ces debats.
Un Journal de l'epoque nous fait assister ä ces negociations133.
Lä encore, nous retrouvons l'avertissement de Crommehn aux

magistrats: un arrangement entre Genevois ne deplaira pas ä la
France pour autant qu'ü ne touche pas au Prononce et qu'on ne
demande pas au Roi d'en garantir les changements134.

126 M. de Beauteville ä Tronchin, Soleure, le 9 decembre. Ibid., piece 38.
127 Du meme au meme, Soleure, le 12. Ibid., piece 39.
128 Du meme au meme, Soleure, le 30. Ibid., piece 43.
129 II s'agit sans doute de De Luc et de Flournoy, preposes aux dernieres

transactions avec Tronchin.
130 C'est-ä-dire s'ils n'envoient pas de troupes, selon le desir de la France,

ou qu'ils n'executent pas la Garantie.
131 Geneve, B. P. TL, Ms. Tronchin n° 302, piece 43, p. 1—2.
132 projet fa Conciliation du 11 mars 1768.
133 Journal de ce qui s'est passe d'interessant ä la fin de 1767 et au commencement

de 1768 pour servir ä l'histoire de VEdit du 11 mars 1768. Geneve, 1781.
134 Ibid., du 4 decembre 1767, p. 3.
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Or, meme apres cet avis, Tronchin est toujours convaincu qu'on
doit s'en tenir strictement au Prononce! Etait-ce lä connaitre les
sentiments de ces fiers Representants que de leur opposer ce
respect pour l'oeuvre de l'etranger?

La reponse des Commissaires lui est formulee alors avec une
extraordinaire audace: «quelque bon que füt un Projet, jamais les

Citoyens ne l'accepteraient par cette seule raison135.» Ils refusent
absolument de voir le Prononce figurer dans le Code, qui ne doit
renfermer que les lois de la Republique136! Ils reclament meme
tous les Edits anterieurs ä 1568 — point de depart legal de la
Constitution! — pour bien montrer qu'aueune derogation ne peut
etre faite aux lois que par le legislateur seul, soit le Conseil
General137, faisant abstraction qu'eux-memes outrepassent ainsi leurs
droits et les decisions de la Republique.

Tronchin parait ici encore manquer de doigte.
Examinons enfin si quelques propositions occasionneües de

Tronchin pouvaient recueillir les suffrages des Representants. Nous
le voyons, par exemple, formuler la demande que l'election du
CC se fasse par moitie en Conseil General et par moitie au Petit
Conseil et au CC! Le Conseil General devait se contenter d'en ehre

vingt membres seulement138.

A cela que repond De Luc? «Monsieur, dit-il, je n'ai peut-etre
jamais eprouve une teile douleur de l'äme que celle que vous
venez de me faire eprouver139.» — II ajoute que le sacrifice qu'il
pourrait lui faire comme particulier, lui est interdit comme
Citoyen140, et que la proposition de Tronchin ne pourrait convenir
pohtiquement141!

Lä encore nous le voyons blesser les Citoyens par son incompre-
hension de la nouvehe mentalite qui se manifeste parmi eux.

135 Ibid., du 16 fevrier 1767, p. 95.
136 Ibid., du 14 fevrier 1767, p. 86.
137 Ibid., p. 192.
138 II obtint l'election de vingt-cinq membres par l'Edit de 1768.
139 Journal cite, p. 208.— Cf. L'Affaire des Natifs etVoltaire, p. 123, note 3.
140 Ibid., p. 259.
141 Ibid., p. 265.

489



On lui repond, assez cavaherement, qu'il faut desormais se
contenter du «retour de l'affection des Citoyens», et que, «puisqu'il
devra y avoir des mecontents, il valait mieux que ce füt chez
les membres du Conseil de qui venoit le mal, que parmi les Citoyens
qu'on avoit tant fait souffrir142».

Nous l'avons dit ailleurs143, au cours de ces discussions, on
reconnait que la question des Natifs est d'une importance capitale.
II s'agirait de fixer la maniere de les admettre ä la Bourgeoisie.

Mais le Conseil estime que le nombre de Bourgeois augmente
trop et qu'ainsi la Bourgeoisie perd son lustre!

Ce serait lä, estiment les Commissaires, l'occasion pour le Conseil
de s'attacher les Natifs. Mais le Conseil est mefiant.

Que pense Tronchin de tout ce debat? Pour lui, admettre trop
de Natifs ä la Bourgeoisie, c'est mettre le Conseü dans l'impossi-
bilite d'accepter des etrangers! — Les Natifs sont donc pour lui
moins que des etrangers! —¦ Et pourquoi?

C'est que leur classe compte surtout des ouvriers, peu interessants

pour ce «prince manque» de Geneve144!

Certes, il est diflicüe d'apres ces correspondances de se faire une
idee absolument precise des transactions secretes de Tronchin.
Ces lettres sont pleines de reticences: jusqu'ä quel point trempa-t-ü
les mains dans l'elaboration de ce projet secret? — Son role est
d'autant plus diflicüe ä determiner qu'en sa qualite de Procureur
General, il etait le defenseur des opprimes, et que les Natifs, par
exemple, lui adresserent des suppliques. Ainsi, cette fonction,
doublee de cehe de Conseiller, l'autorisait ä de tels debats. Pourtant,

lui-meme se contredit.
Tantot il dit n'avoir eu que des conversations avec les Chefs

des Representants, cependant, ä un moment donne, il avoue que
lui et deux autres — Turrettini et De Luc —- sont passibles du
bläme du Conseil! Tantot il se disculpe en disant qu'il n'aurait
rien fait sans l'approbation des Mediateurs frangais. Pourtant,
dit-il, quelqu'un l'a trahi! Conseiller ou Representant ü n'en sait

142 Ibid.
143 Cf. VAffaire des Natifs et Voltaire, p. 122.
144 Cf. ci-dessus, p. 471, note 60.
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rien, mais il a peur, on le sent, et, du reste, parlerait-ü en vain de

trahison? II ne saurait, en outre, plus etre utile, selon sa propre
expression, et il prefere demissionner et porter seul la responsabihte
de sa faute, si c'en est une...

La date du Projet de Conciliation — 11 mars 1768 — nous parait
alors trop proche, et nous pensons que Tronchin n'a pu demissionner

— meme s'ü est parti ä un moment donne pour Vinci.
Nous le voyons participer ä l'elaboration du Projet de Conciliation

entre Genevois. — Le 17 mars 1767, il parle, nous l'avons
vu145, des «regrets» qu'on eprouve de son «absence», et le 27 mars
1768 — veille du rejet du Prononce! — on le menagait de lui
casser la tete s'ü quittait Geneve146; autant de preuves qu'ü n'a

pu demissionner ni mourir — comme il l'avait dit — ä ce monde
de negociations qui faisait la vie de ce vieux routier pohtique.

En revanche, ce qui ressort de son caractere, c'est son intran-
sigeance, son devoüment au Conseil, certes, mais aussi ä l'etranger,
la France en l'occurrence, son incomprehension du peuple de

Geneve et de l'esprit nouveau qui l'anime, son manque de
generosite enfin pour les desherites, les Natifs, qui representaient une
des faces de ce brülant conflit.

Bien sür, ä un moment donne, il eut une certaine grandeur ä

comprendre qu'un arrangement entre Genevois etait la seule issue,
d'oü l'idee de son projet — oeuvre manquee —; mais l'Edit de 1768,

cible aux critiques de l'avenir, ne represente pas une elaboration

portant le sceau d'une intelhgence ä l'avant-garde tranchant sur
l'opinion retrogarde des Conseillers. S'il marque un progres, c'est

qu'ü sanctionne l'effort des Representants et la conquete des

temps nouveaux.
Tronchin etait-il capable de les comprendre? Nous ne le croyons

pas, ou du moins, ne serait-ce alors que dans une faible mesure. II est

l'homme du passe et le representant d'un clan, et savoir rompre
avec son passe n'est que le fait des ämes ardentes, hardies et gene-
reuses. — Dans ces meandres de l'intelhgence et de la bonte,
Tronchin parait s'arreter ä mi-chemin; son projet, ä supposer
qu'ü eüt abouti, n'est donc pas ä regretter.

146 Cf. ci-dessus, p. 479.
146 Cf. ci-dessus, p. 459.
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